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Dans ce contexte de backlash où le contrôle du corps des femmes et des sexualités est
revendiqué par une internationale réactionnaire, Krystyna Dzwonkowska-Godula, sociologue à
l’Institut de sociologie à l’université de Lodz, en Pologne, analyse, dans ce texte extrait de
l’ouvrage A new gender equality contract for Europe (Palgrave Macmillan) réalisé en partenariat
avec la FEPS, les inégalités d’accès en matière de droits et santé sexuels et reproductifs au sein
de l’Union européenne. Pour les contrecarrer, elle en appelle à la mise en œuvre d’une justice
reproductive qui permettrait de respecter les droits fondamentaux des individus et de participer
à leur émancipation.

Ce texte est la traduction en français de la version anglaise du chapitre Imagining a New Gender

Contract for SRHR au sein de l’ouvrage A new gender equality contract for Europe (Palgrave

Macmillan en partenariat avec la FEPS et la Fondation Jean-Jaurès). Elle a été réalisée par Laure-

Anne Hayes.

Introduction
Ce chapitre examine l’importance des droits et de la santé sexuels et reproductifs (DSSR) pour

l’égalité de genre. Il présente les voies d’action et les solutions souhaitées dans ce domaine, qui

devraient être mises en œuvre par la politique de l’Union européenne (UE) pour contribuer à un

nouveau contrat de genre basé sur un féminisme inclusif. Ainsi, nous soulignons que les questions

de santé et l’accès aux soins de santé, en général, sont essentiels pour créer des sociétés et des

États plus féministes, plus égaux et plus justes.

Le sujet à l’étude est la santé sexuelle et reproductive (SSR), considérée comme un élément
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essentiel de la santé et comprise de manière holistique, selon la définition de l’Organisation

mondiale de la santé (OMS), comme « un état de complet bien-être physique, mental et social, et ne

consiste pas seulement en une absence de maladie ou d’infirmité1 ». Selon la résolution 2003/28 de

la Commission des droits de l’homme des Nations unies, « la santé sexuelle et reproductive fait

partie intégrante du droit de toute personne à jouir du meilleur état de santé physique et mentale

qu’elle soit capable d’atteindre2 ». Elle devrait être reconnue comme un élément central de la santé

et du bien-être général des personnes3.

Nous adoptons la définition globale et intégrée des DSSR introduite dans un rapport de la

Commission Guttmacher-Lancet en 2018, qui correspond à la définition de la santé de l’OMS

mentionnée ci-dessus4 :

« La santé sexuelle et reproductive est un état de bien-être physique, émotionnel, mental et social

lié à tous les aspects de la sexualité et de la reproduction, et ne consiste pas seulement en une

absence de maladie, de dysfonctionnement ou d’infirmité. […] Tous les individus ont le droit de

prendre des décisions concernant leur corps et d’accéder à des services qui soutiennent ce droit.

La santé sexuelle et reproductive repose sur la réalisation des droits sexuels et reproductifs, qui

sont fondés sur les droits de l’homme de tous les individus :

au respect de leur intégrité corporelle, de leur vie privée et de leur autonomie personnelle ;

de définir librement leur propre sexualité, y compris l’orientation sexuelle et l’identité et

l’expression de genre;

de décider si et quand iels seront sexuellement actifs ;

de choisir leurs partenaires sexuels ;

de vivre des expériences sexuelles sûres et agréables ;

de décider si, quand et avec qui se marier ;

de décider si, quand et par quels moyens avoir un ou des enfants, et combien d’enfants avoir ;

à l’accès tout au long de leur vie aux informations, aux ressources, aux services et au soutien

nécessaires pour atteindre tous ces objectifs, sans discrimination, coercition, exploitation ni

violence5 ».

Pour analyser l’importance des DSSR pour l’égalité entre femmes et hommes, nous nous référons

aux cadres théoriques suivants. Premièrement, nous nous référons à la théorie de la structure du

genre et au concept du genre en tant que structure de stratification sociale6 :

« Tout comme chaque société possède une structure politique et économique, chaque société

possède également une structure de genre. […] La structure de genre différencie les opportunités

et les contraintes en fonction de la catégorie de sexe et a donc des conséquences sur trois

dimensions : (1) au niveau individuel, pour le développement de l’identité sexuée ; (2) lors



d’interactions, car les hommes et les femmes sont confrontés à des attentes culturelles

différentes même lorsqu’ils occupent des positions structurelles identiques ; et (3) dans les

domaines institutionnels où tant les logiques culturelles que les réglementations explicites

concernant la distribution des ressources et des biens matériels sont spécifiques à chaque sexe7. »

Pour analyser la politique en matière de DSSR et son influence sur la vie des individus, nous nous

concentrons sur la dimension institutionnelle de la structure de genre. Parmi les éléments

(processus et mécanismes) qui composent ce domaine figurent les pratiques organisationnelles,

les réglementations juridiques, la distribution des ressources et l’idéologie8. Dans cette

perspective, nous ne perdons pas de vue l’identité et les pratiques de genre dans leur complexité.

Cependant, nous nous concentrons sur ce qui les façonne, les rend possibles et les contraint, en

examinant spécifiquement la politique de reproduction, qui est genrée et que nous comprenons

comme influençant différemment les personnes appartenant à différentes catégories de genre, «

activement engagées dans des processus sociaux qui produisent et reproduisent des distinctions

entre les femmes et les hommes9 ». Comme l’ont indiqué Barbara J. Risman et Georgiann Davis, «

même lorsque les règles et réglementations formelles commencent à changer [vers la neutralité de

genre], que ce soit par le gouvernement, les tribunaux, la religion, l’enseignement supérieur ou les

règles organisationnelles, la logique culturelle demeure souvent, cachant le patriarcat sous une loi

formelle neutre en termes de genre10 ». Dans le cas de la politique reproductive, qui permet à l’État

de contrôler les capacités et les comportements sexuels et reproductifs en régissant, entre autres,

l’accès à la contraception, à l’avortement ou à la stérilisation, de nombreuses réglementations se

réfèrent directement aux femmes et à leurs fonctions biologiques reproductives11.

Le deuxième cadre envisagé est le concept de justice reproductive, qui associe les droits

reproductifs à la justice sociale12. Selon cette approche, l’accent est mis non seulement sur les

réglementations juridiques, mais aussi sur la possibilité réelle de réaliser les droits reproductifs

pour les personnes appartenant à différentes catégories sociales (« There is no choice where there

is no access » : « Il n’y a pas de choix là où il n’y a pas d’accès »)13. Il s’agit de l’égalité non seulement

dans l’accès à la loi, mais aussi dans les conditions appropriées pour pouvoir avoir des enfants, ne

pas en avoir, et avoir le contrôle sur les circonstances de l’accouchement et les soins à apporter à

la progéniture. L’approche de la justice reproductive conduit « vers une vision holistique de la santé

et des droits des femmes14 ». Ce cadre analytique est utile pour reconnaître les limites des choix

reproductifs des individus appartenant à différentes catégories sociales et identifier les inégalités

sociales dans ce domaine.

Troisièmement, dans la perspective de la justice reproductive, nous nous référons à l’approche



intersectionnelle15 lorsque nous considérons la mise en œuvre des DSSR dans le contexte de

l’égalité des genres. L’étude des inégalités de genre exige d’analyser les inégalités entre et au sein

des catégories de genre, en reconnaissant les différents statuts sociaux et chances de vie des

femmes et des hommes ou, plus généralement, des personnes sexuées qui diffèrent par la race,

l’appartenance ethnique, l’orientation sexuelle, le statut socioéconomique, l’âge, l’état de santé et

les capacités, la religion ou le lieu de résidence. Toutes ces catégories de distinctions et d’identités

sociales se croisent et influencent mutuellement la situation sociale d’une personne donnée,

déterminant, entre autres, sa capacité à exercer ses droits sexuels et génésiques. L’application de

l’intersectionnalité à l’analyse de l’inégalité en matière de DSSR inclut la conceptualisation du genre

comme « un axe d’oppression qui croise d’autres axes d’oppression, notamment la race, la

sexualité, la nationalité, les capacités, la religion, etc.16 ».

Dans nos considérations, nous n’analysons que certains aspects de la DSSR liés aux choix

reproductifs des individus et à leur capacité à contrôler leur fécondité : l’éducation au contrôle des

naissances et l’éducation sexuelle plus générale, ainsi que l’accès à la contraception moderne et à

l’avortement. Premièrement, les individus devraient être éduqués sur la sexualité, la procréation et

la prévention des grossesses non désirées. Deuxièmement, l’utilisation des possibilités existantes

pour prendre des décisions en matière de reproduction – les différentes méthodes de

contraception et d’interruption de grossesse non désirée – devrait être facilement accessible et

réalisable pour tous·tes.

Ce chapitre est structuré comme suit. Nous commençons par examiner les inégalités en Europe en

termes d’accès aux trois aspects de la DSSR mentionnés ci-dessus – éducation sexuelle,

contraception et avortement – et nous identifions les problèmes et les défis les plus critiques dans

ce domaine. Nous présentons ensuite les arguments en faveur de l’inclusion de la justice

reproductive dans la construction d’un nouveau contrat de genre et d’une Europe inclusive. Dans la

dernière partie, nous identifions des pistes d’action et des solutions sélectionnées qui peuvent

contribuer à cet objectif.

Recevez chaque semaine toutes nos analyses dans votre boîte mail
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Tendances actuelles
Bien que les DSSR soient mentionnés dans divers documents sur les droits humains et des

femmes, sur la santé et l’égalité des genres, ainsi que sur le développement durable, qui indiquent

tous leur importance et des solutions sur la manière de les protéger et de les mettre en œuvre, ils

ne sont toujours pas respectés et font l’objet de violations dans de nombreux pays. Les différences

et les inégalités dans ce domaine sont observées à l’échelle mondiale dans différentes régions, y

compris en Europe. Les institutions et organisations européennes effectuent un suivi

systématique de divers aspects des DSSR, ce qui permet non seulement de constater des

différences dans les politiques de reproduction dans les pays de l’UE, mais aussi d’analyser la

dynamique de la situation, à savoir si et où il y a amélioration ou régression17. Il existe un certain

nombre de rapports, également compilés par des ONG, tant au niveau international que dans des

pays spécifiques dans le domaine des droits sexuels et reproductifs , qui connaissent le mieux la

situation et savent quels sont les besoins, les attentes et les lacunes dans ce domaine. Ils sont pris

en compte dans la formulation des résolutions du Parlement européen concernant les DSSR et les

droits humains (voir, par exemple, la résolution du Parlement européen du 24 juin 2021 sur la

situation des DSSR dans l’UE, dans le cadre de la santé des femmes)18. Nous les considérons

également comme des sources fiables d’informations actualisées, systématiquement recueillies et

relativement détaillées sur les aspects analysés des DSSR en Europe.

En ce qui concerne les possibilités d’utiliser des mesures modernes de contraception pour

conditionner l’autonomie reproductive, nous pouvons observer des inégalités importantes entre les

citoyens de différents États membres et au sein de populations d’États spécifiques, ainsi qu’entre

des personnes appartenant à différentes catégories sociales. L’Atlas des politiques de

contraception en Europe 202319 montre les différences entre les politiques des États européens en

matière d’accès aux produits contraceptifs, aux suivis de planning familial et aux informations en

ligne sur la contraception. Selon les données recueillies, les systèmes de santé nationaux de

seulement 20 États européens (43%) couvrent les contraceptifs, y compris les méthodes de

contraception réversibles à longue durée d’action (LARC). Pourtant, l’OMS classe les contraceptifs

parmi les médicaments essentiels20. La majorité des pays européens ne remboursent aucune

forme de contraception et ne fournissent pas de couverture spéciale pour les jeunes (jusqu’à 19 ou

25 ans) et les groupes vulnérables (chômeurs, faibles revenus)21. Dans 31 pays, une ordonnance est

nécessaire pour les contraceptifs hormonaux, ce qui représente des obstacles supplémentaires à

l’accès à la contraception, notamment pour les personnes vivant dans des zones reculées ainsi que

dans le cas d’inefficacité et de dysfonctionnement du système de santé (comme en Pologne, où il y

a trop peu de professionnels et où beaucoup d’entre eux utilisent une clause de conscience pour

refuser des ordonnances)22 ou dans des situations d’accès limité ou difficile aux médecins (comme



pendant la pandémie)23.

Les experts observent « une Europe à deux vitesses en matière d’accès à l’information sur la

contraception moderne et efficace24 ». Ils pointent le développement socioéconomique comme l’un

des déterminants de ces différences, mais aussi des facteurs culturels – la persistance de mythes,

de représentations erronées et de croyances dépassées sur la contraception25.

L’une des conditions essentielles à l’utilisation des mesures existantes pour contrôler la fertilité est

la connaissance de ces mesures et l’accès à l’éducation dans ce domaine. Il s’agit d’une éducation

sexuelle complète dans les écoles et de conseils en matière de planning familial pour les

adolescents et les adultes, y compris des informations en ligne fiables et faisant autorité. En ce qui

concerne ce dernier point, selon l’Atlas de la contraception, 41 pays (89%) offrent des conseils dans

le cadre de leur système national de santé, mais seuls 19 (41%) proposent des sites web de bonne

ou exceptionnelle qualité, soutenus par le gouvernement et contenant des informations

approfondies, fondées sur des informations factuelles et pratiques en matière de contraception.

Dans certains pays européens, les citoyens ne peuvent utiliser que des sites web non

gouvernementaux pour rechercher des informations sur la contraception.

Le problème n’est peut-être pas seulement l’accès à l’information, mais aussi sa fiabilité et son

exactitude. « Les femmes reçoivent régulièrement des informations inexactes ou incomplètes sur

la contraception de la part de professionnels de santé en raison d’un manque de directives

normalisées et de formation de qualité dans certaines parties de l’Europe, ce qui conduit à des

idées fausses qui influencent leur utilisation ». Dans des enquêtes menées dans certains pays

européens (Belgique, Allemagne, Grèce, Italie et Roumanie), les personnes interrogées ont souligné

que les prestataires de soins de santé dans leur pays manquaient de connaissances sur les

contraceptifs et portaient un jugement sur l’utilisation des contraceptifs chez les jeunes26.

Dans le cas de l’éducation sexuelle, comme l’indique Natalie Picken, « il existe des différences

considérables dans le contenu, la transmission et l’organisation de l’éducation sexuelle entre les

États membres. Par conséquent, les enfants de l’Union européenne sont susceptibles de recevoir

des informations et des messages très différents les uns des autres sur ces sujets importants, en

fonction de la manière dont les différents États membres interprètent et mettent en œuvre ces

normes et objectifs internationaux27 ». L’éducation sexuelle complète n’est pas la norme dans les

écoles des États membres28. Bien qu’il existe des recommandations d’experts concernant

l’enseignement des aspects cognitifs, émotionnels, sociaux, interactifs et physiques de la sexualité

dès l’enfance (en ce qui concerne les formes et les contenus adaptés à l’âge de l’enfant) et un

consensus international selon lequel l’éducation à la sexualité influence positivement la santé et



l’autonomie des jeunes29, les enfants et les adolescents des pays européens ont un accès inégal à

des connaissances complètes et à l’autonomisation dans ce domaine. Les différences concernent

les cours obligatoires ou facultatifs, les leçons spécifiques ou le format transversal (enseignement

de l’éducation sexuelle dans plusieurs matières), l’âge des élèves auxquels l’éducation sexuelle est

dispensée et, enfin et surtout, les sujets abordés30. L’objectif des cours proposés dans certains

États est explicitement exprimé dans le nom de la matière comme « préparation à la vie familiale31 »

en Pologne32. Le terme « éducation sexuelle/à la sexualité » est souvent délibérément évité face

aux attaques de mouvements sexistes qui l’associent à la sexualisation des enfants33.

L’« injustice régionale34 » dans le domaine des droits reproductifs en Europe est également

observée pour l’accès à l’avortement. La situation est « contrastée sur le continent. Alors que les

systèmes de santé nationaux de 21 pays traitent l’avortement comme n’importe quel autre service

médical, dans 14 pays et territoires, l’avortement reste techniquement un crime, même si la plupart

des Européens considèrent l’avortement comme un droit des femmes35 ». Les lois sur l’avortement

ne relèvent pas de la compétence législative de l’UE, « c’est une question de souveraineté nationale

» et « l’UE ne garantit pas en principe aux femmes le droit à l’avortement36 ». Bérengère Marques-

Pereira classe cinq types de régimes d’avortement dans l’UE. Cette typologie décrit les différences

entre les systèmes les plus libéraux, les moins et les plus restrictifs, et ceux qui interdisent

l’interruption de grossesse. Elle « montre qu’à ce jour, aucun pays de l’UE n’a reconnu le droit des

femmes à l’avortement comme un libre choix, mais seulement comme un droit d’accès à

l’avortement (à des degrés divers) au nom de la santé publique37 ». D’autres sources sur l’accès à

l’avortement dans les pays européens sont, entre autres, l’aperçu comparatif préparé par le Center

for Reproductive Rights38, l’Atlas européen de l’avortement39 et le rapport de l’International Planned

Parenthood European Network Abortion legislation and its implementation in Europe and Central

Asia : Threats to women’s and girls’ reproductive health40. Dans toutes les études mentionnées, on

distingue les facteurs clés suivants qui influencent la possibilité d’interrompre une grossesse :

la criminalisation de l’avortement. L’interruption de grossesse, si elle est légalement

possible, contrairement à d’autres services de santé, est généralement réglementée par le

droit pénal et le droit de la santé, et ce dans presque tous les pays aujourd’hui41. Dans les

États membres de l’UE, l’interruption de grossesse est possible jusqu’à un âge gestationnel

spécifié et pour des motifs précis. Les avortements pratiqués en dehors de ce cadre

juridique sont passibles de sanctions qui touchent les prestataires et, moins souvent, les

femmes qui interrompent leur grossesse ;

les délais et motifs d’accès légal à l’avortement dans l’UE. La majorité des pays européens

ont légalisé l’avortement sur demande ou pour des raisons sociales générales, mais le

limitent généralement au premier trimestre de grossesse42. Les limites d’âge gestationnel



constituent une grave restriction à l’autodétermination en matière d’interruption de

grossesse non désirée dans les pays dotés de politiques relativement libérales en matière

d’avortement43. Elles obligent les femmes à se rendre dans d’autres États pour avorter, ce qui

est coûteux, stressant et influe sur leur santé au sens large ;

les obstacles institutionnels et procéduraux supplémentaires aux soins liés à
l’avortement. Au-delà du délai et de l’indication des motifs spécifiques d’avortement, des

exigences supplémentaires rendent l’accès à l’avortement plus compliqué. Elles peuvent le

retarder, voire le rendre impossible. Combinées aux limites d’âge gestationnel (qui sont

rigides et restrictives), elles servent en pratique à refuser l’accès aux soins liés à

l’avortement44. Parmi les procédures médicales obligatoires, le délai d’attente obligatoire

entre la demande et la réception des soins d’avortement et le suivi psychologique obligatoire

(entretiens médicaux) avant l’avortement sont relativement courants45.

Dans de nombreux pays européens, des obstacles administratifs à l’accès à l’avortement, tels que

les procédures d’autorisation par un tiers – permission des parents, des tuteurs, des médecins ou

des comités officiels – sont introduits46. L’obstacle le plus courant est le consentement parental ou

judiciaire dans le cas des mineurs47. « Ces lois ne contreviennent pas seulement au droit à ce que

les données et informations personnelles sur la santé soient traitées avec respect de la vie privée

et de la confidentialité, mais peuvent exposer les filles à une détresse grave, voire à des abus. Elles

dissuadent souvent les filles d’accéder à un soutien en temps opportun, ce qui a de graves

conséquences pour leur santé physique et mentale48 ».

L’obstacle majeur à l’accès aux DSSR est le recours à l’objection de conscience par le personnel

médical dans les services de santé reproductive, qui est un phénomène croissant dans les pays

européens49. Ils peuvent refuser des soins en fonction de leurs croyances personnelles ou de leur

convenance, y compris non seulement l’avortement, mais aussi les prescriptions de contraceptifs

et les tests prénataux. Il s’agit de la plupart des États membres de l’UE, quel que soit le régime

d’avortement50.

Accessibilité financière : parmi les 53 pays et territoires européens inclus dans l’analyse des

politiques d’avortement préparée par l’EPF et l’IPPF, la majorité (31 pays) n’incluent pas

l’avortement dans la couverture financière du système national de santé – « cela pénalise

toutes les femmes et les filles, mais plus particulièrement les plus vulnérables (par exemple,

celles qui ont un faible revenu, qui vivent dans des zones rurales, les Roms, les travailleuses

du sexe et les migrantes sans papiers51 ». De nombreux pays ont introduit des limites, rendant

l’avortement gratuit accessible uniquement aux résidents, aux personnes bénéficiant de la

Sécurité sociale, uniquement en cas d’interruption de grossesse pour des raisons médicales



ou exigeant une contribution financière de la part des femmes52. Les coûts directs et

indirects de l’avortement doivent être pris en compteI53. En raison des disparités

géographiques dans la disponibilité des services de santé, y compris les soins d’avortement,

l’interruption de grossesse implique un déplacement de longue distance vers une autre

région ou un autre pays, ce qui représente une charge financière supplémentaire. « Des

coûts indirects sont également engendrés par l’imposition d’obstacles tels que les délais

d’attente et les suivis obligatoires. Les dépenses sont liées aux rendez-vous

supplémentaires nécessaires, qui obligent les femmes à prendre plus de congés, payer plus

de garde pour leurs enfants, couvrir plus de coûts liés au transport et à l’hébergement. Ces

coûts sont particulièrement élevés pour les femmes issues de ménages à faibles revenus

et/ou vivant dans des zones rurales54 ».

Les caractéristiques des politiques d’éducation sexuelle, de contraception et d’avortement dans

les pays européens montrent qu’elles sont très compliquées et diverses et qu’elles comportent de

nombreux obstacles qui sapent les décisions autonomes des individus en matière de procréation.

Le suivi et les études sur l’inégalité de l’accès aux DSSR commencent à inclure l’approche

intersectionnelle. Celle-ci se manifeste notamment par l’identification de groupes vulnérables,

relativement plus exposés aux violations de leurs droits, tels que les adolescent·es, les personnes à

faible revenu, les habitant·es des zones rurales et isolées, les migrant·es, les réfugié·es et les

demandeur·euses d’asile.

Le suivi de la mise en œuvre des DSSR dans les États européens a montré sa dépendance par

rapport au système sociopolitique et la menace que représentent les mouvements sexistes

croissants et les régimes illibéraux pour l’autonomie sexuelle et procréative des individus et

l’égalité entre femmes et hommes55. Les DSSR sont un champ de bataille dans les guerres

culturelles et politiques contemporaines56, que l’on peut qualifier de « nouvelle guerre froide entre

les forces libérales et illibérales »57. Les transformations illibérales et les mobilisations sexistes, qui

sont observées dans l’Europe contemporaine (à différentes échelles selon les pays) et qui

contribuent à la « révolution conservatrice mondiale58 », sont fondées sur la contestation de la

démocratie néolibérale, le rejet des politiques libérales d’émancipation, le détournement et la

redéfinition des significations des droits de l’homme et de la femme, et l’égalité au nom du soutien

à la « famille » comprise de manière traditionnelle (« family mainstreaming »)59. Le genre est « un

ciment symbolique » pour les politiques conservatrices, qui utilisent « les arguments de la politique

de genre comme une couverture pour favoriser un changement plus profond dans le système

politique et de valeurs européen60 ». Dans les pays d’Europe centrale et de l’Est, elle est présentée

par des groupes sexistes comme une forme de « colonialisme », une imposition par l’Occident de

valeurs et de politiques libérales dans le cadre du processus d’« européanisation » par les élites «



contre la volonté du peuple »61. Selon Eszter Kováts, les attaques sexistes contre le genre sont

favorisées, entre autres, par la variation et l’ambiguïté de la signification du terme au niveau de l’UE

et la compréhension individualisée du concept de genre au sein de la théorie du genre et de

l’activisme féministe et LGBTQIA+, ce qui facilite encore plus la rhétorique sexiste/anti-genre des

partis populistes de droite (reliant « genre » et individualisme/néolibéralisme)62.

La résistance à une soi-disant idéologie du genre comprend la contestation et la limitation les

droits sexuels et reproductifs, entre autres l’accès à la contraception et à l’avortement, aux

traitements in vitro et à la fertilité assistée, à l’éducation sexuelle et aux droits LGBTQIA+63. L’un des

éléments de l’« anti-genrisme » (anti-genderism) en tant que corpus de connaissances et vision du

monde est l’approche naturaliste combinée avec une approche religieuse (« nature » et rôles «

naturels » des femmes et des hommes en tant que créations de Dieu) de la nature humaine, de la

féminité et de la masculinité, de la sexualité et de la reproduction, et de la famille64. Par

conséquent, toute « interférence » avec « l’ordre naturel », y compris le contrôle de la fertilité par la

contraception (mais aussi la fécondation in vitro), la permission aux femmes de ne pas être mères

et l’autorisation de diverses formes de vie familiale, est condamnée et attaquée65.

Par ailleurs, nous observons simultanément une mobilisation sociale et une solidarité

considérables pour améliorer la mise en œuvre des DSSR dans les pays européens et une

résistance à leur réduction résultant de l’activité du mouvement anti-genre et de la montée au

pouvoir de partis conservateurs d’extrême droite dans certains pays. Elle se manifeste, entre

autres, par des protestations de masse et des manifestations de rue contre les lois restreignant

l’avortement, comme le « Black Protest » (littéralement « manifestation noire » en français) en

Pologne66, mais comprend également la coopération intra- et transnationale pour aider les femmes

à accéder à l’avortement et à la contraception. Parmi les exemples de ces initiatives, citons le

groupe polonais informel Abortion Dream Team, qui contrecarre la stigmatisation de l’avortement

et soutient les femmes dans les avortements autogérés (avortements médicaux à domicile)67,

Abortion Without Borders – « une initiative paneuropéenne dont l’objectif est d’aider les Polonaises

à accéder à l’avortement, soit chez elles avec des pilules abortives, soit à l’étranger dans des

cliniques et des hôpitaux68 » et le fonds pour l’avortement S.A.F.E. – Supporting Abortions for

Everyone69.

Pertinence pour la réalisation d’un nouveau contrat de genre
Dans cette section, nous reconnaissons que les droits et la santé sexuels et reproductifs sont des

droits humains ; ceci est basé sur l’analyse de divers documents internationaux se référant plus ou

moins directement à cette question70. « Le droit à la santé sexuelle et reproductive, et son



hybridation avec les droits sexuels et reproductifs, trouvent leurs fondements politiques,

juridiques et judiciaires dans les normes internationales et européennes en matière de droits

humains »71. Comme le montre un examen de documents internationaux relatifs aux droits sexuels

et reproductifs, leur analyse doit également tenir compte de leur lien avec d’autres droits humains.

La capacité de contrôler sa fertilité et de décider en connaissance de cause d’avoir ou non des

enfants, ainsi que l’accès aux soins de santé reproductive, sont étroitement liés à des droits tels

que le droit à la vie, le droit à l’autodétermination, le droit à la santé, le droit de ne pas subir de

discrimination ou de violence, le droit de ne pas être soumis à la torture ou à des traitements

inhumains ou dégradants, le droit au respect de la vie privée et familiale, le droit de disposer de son

propre corps et le droit de bénéficier des progrès de la science.

Comme l’affirme Michelle Goldberg, « les droits reproductifs ne constituent pas la totalité des

droits des femmes, mais ils en sont la condition fondamentale. Ils permettent aux femmes de

survivre et de faire plus que survivre72 ». La garantie de ces droits est cruciale pour la position des

femmes dans la société et pour la réalisation de l’égalité entre femmes et hommes. Ils doivent être

promus et formulés non seulement du point de vue des droits humains, mais aussi dans le contexte

de la citoyenneté et des droits des citoyens73.

Les politiques de reproduction qui respectent et mettent en œuvre les DSSR permettent une

véritable « parentalité consciente » et « planification familiale » (y compris le fait de ne pas avoir de

descendance). Elle garantit l’autonomie procréative, définie comme « un droit contre l’ingérence

coercitive dans les décisions concernant la procréation74 », c’est-à-dire une prise de décision

indépendante en matière de procréation. Cela signifie, entre autres, la possibilité de choisir

d’utiliser des contraceptifs, d’interrompre une grossesse et d’être stérilisé·e75. Le contraire de la

liberté de procréation est la coercition reproductive, qui consiste à « refuser des services, en

particulier l’avortement et la contraception, et donc à forcer l’accouchement76 ».

Le nouveau contrat de genre doit garantir l’autonomie et la liberté des personnes, quelle que soit

leur identité de genre, avec la « liberté de vivre des vies authentiques à l’intérieur, au-delà ou entre

les catégories de genre77 ».

En discutant de l’égalité des genres, nous ne pouvons pas la réduire à l’égalité entre les femmes et

les hommes, mais nous devrions « étudier le genre à travers une perspective intersectionnelle78 ».

L’intersectionnalité et l’approche de la justice reproductive sont essentielles et nécessaires dans

les deux contextes utilisés pour mettre en œuvre les DSSR et concrétiser l’idée d’un féminisme

inclusif et intersectionnel. Elles nous permettent de reconnaître si, dans les politiques, l’opinion

publique et les pratiques quotidiennes, tous ces droits sont traités comme acquis par chaque



individu, quels que soient ses antécédents, son statut, son identité et d’autres caractéristiques

sociodémographiques pertinentes.

Actions concrètes et recommandations
Commençons par présenter les solutions souhaitées à l’aide d’un petit conte, qui pourrait s’intituler

« Alice en Europe féministe et inclusive mettant en œuvre les DSSR ». Alice est née avec un sexe

biologique féminin, en tant qu’« enfant désiré » – sa mère a pu prendre la décision consciente de lui

donner naissance. Dès le début de son éducation, elle a accès à un contenu adapté à son âge sur

divers aspects de la sexualité, ce qui l’autonomise en lui apprenant à se comprendre, à accepter

son corps, à poser des limites, à reconnaître les contacts inappropriés et à demander de l’aide en

cas d’abus sexuel ou de harcèlement. Elle reconnaît et comprend la diversité des genres et des

sexualités et bénéficie du soutien d’adultes sages, éduqués et ouverts d’esprit – parents et

enseignant·es – pour définir et exprimer sa propre identité. Elle s’accepte et est acceptée par son

entourage, indépendamment de son sexe et de son orientation sexuelle. Elle estime que sa santé

sexuelle et reproductive est vitale pour sa santé et son bien-être. Même adolescente, elle sait où,

comment et à qui s’adresser pour obtenir les informations nécessaires. Elle peut utiliser diverses

sources et s’adresser à des personnes formées à cet effet dans un établissement d’enseignement,

une clinique dédiée aux jeunes et des organisations travaillant avec les jeunes. Elle peut parler à

quelqu’un en face-à-face ou de manière anonyme en utilisant les divers matériels éducatifs

disponibles, y compris sous forme numérique, fournis de manière attrayante et compréhensible.

Elle est physiquement, mentalement et émotionnellement prête à s’engager dans une activité

sexuelle et connaît ses droits et ses limites. Elle connaît ses options pour contrôler sa fertilité, ses

options en cas de grossesse, comment réagir et où chercher de l’aide en cas de violence, et elle

peut utiliser ces différentes options sans entrave.

Pour ses choix et ses chances de vie en matière de procréation, peu importent son origine, la

couleur de sa peau, la situation socio-économique de sa famille et son modèle, sa religion ou son

lieu de résidence. S’il s’agit d’une personne handicapée, elle reçoit le type d’aide qui lui permet de

fonctionner et de bénéficier de divers services sur un pied d’égalité avec les personnes non

handicapées. Les solutions systémiques sont individualisées et compensent les éventuelles

influences négatives de ses caractéristiques sociodémographiques et de sa situation de vie. Sa

subjectivité et son autonomie en matière de procréation sont assurées par l’accès à des méthodes

modernes de contraception qui répondent à ses besoins et à son état de santé, sélectionnées

individuellement avec le soutien d’un personnel médical professionnel. Elle n’a pas à s’inquiéter de

ne pas pouvoir se protéger contre les grossesses non désirées et les maladies sexuellement

transmissibles, car l’État les finance pour elle. Cela s’applique également à la pilule contraceptive



pour les hommes, qui est désormais disponible, et les femmes ne sont pas les seules à assumer la

responsabilité et les différents coûts du contrôle de la fertilité. La contraception d’urgence est

facilement disponible et les connaissances à ce sujet sont largement répandues et fiables. Si une

femme tombe enceinte et ne veut pas et/ou ne peut pas continuer la grossesse, elle a accès à

l’avortement, quelle qu’en soit la raison – personne ne la lui demande. Elle peut interrompre sa

grossesse à l’hôpital ou à domicile, obtenir un avortement chirurgical ou pharmacologique et

recevoir le soutien nécessaire, et pas seulement du personnel médical. Chaque personne peut

compter sur des doulas de l’avortement ou des « amis de l’avortement », ainsi que sur des

professionnel·les de la santé qui ne portent pas de jugement, qui sont amicaux/amicales et

professionnel·les et qui ne refusent pas d’interrompre une grossesse ou de prescrire une

contraception ou des tests prénataux en invoquant la clause de conscience, qui a été supprimée.

Ni la personne qui interrompt sa grossesse ni les personnes qui la soutiennent dans cette

expérience ne sont confrontées à des sanctions et ne sont affectées par la stigmatisation.

L’interruption de grossesse est un service médical gratuit, généralement et facilement accessible,

et une expérience dont on peut discuter normalement. Les individus ont le droit de ne pas avoir

d’enfants, mais ils ont aussi le droit d’en avoir et, en cas d’infertilité, ils ont accès à des traitements

modernes qui augmentent leurs chances d’avoir une descendance. S’ils choisissent de poursuivre

leur grossesse et d’avoir un enfant, en cas de malformation fœtale, ils bénéficient du soutien

médical, social et financier nécessaire pendant la grossesse et la parentalité.

Comment un tel monde pourrait-il être réalisé ? Est-il même possible ou réaliste ? Précédemment,

les problèmes auxquels les citoyens et citoyennes des sociétés des pays européens sont

confrontés dans la mise en œuvre des DSSR et les obstacles et inégalités sociales auxquels ils et

elles doivent faire face ont été présentés. Quelles sont les solutions qui devraient être adoptées et

quelles mesures devraient être prises pour mettre en pratique une Europe féministe et inclusive

mettant en œuvre les DSSR ?

Sensibilisation et éducation
La première étape pour changer le paysage des DSSR en Europe consiste à sensibiliser à

l’importance des DSSR pour les individus et les communautés, et au développement durable, ainsi

qu’à déstigmatiser et démystifier la contraception, l’avortement et l’éducation sexuelle par le biais

de campagnes sociales dans des pays spécifiques, de programmes éducatifs et de plateformes en

ligne. Si de telles initiatives sont bloquées et rejetées dans certains pays en raison de la situation

politique, l’accès à des plateformes éducatives en ligne et à d’autres sources créées et proposées

au niveau de l’UE et disponibles dans différentes langues pourrait être un outil permettant

d’éliminer les inégalités en matière d’accès à l’information sur les DSSR.



Il semble que l’un des problèmes contribuant à la négligence de l’éducation sexuelle et à sa mise en

œuvre insatisfaisante dans le système scolaire soit la faible sensibilisation du public à l’importance

des connaissances en matière de santé sexuelle et reproductive, non seulement d’un point de vue

individuel, mais aussi d’un point de vue mezzo et macro-social. Sur la base de recherches, les

experts soulignent l’impact positif de la mise en œuvre de programmes d’éducation sexuelle dans

les écoles sur l’égalité entre femmes et hommes, le respect de la diversité sexuelle, le bien-être et

la sécurité des enfants et des jeunes79. Cela peut sembler abstrait et vague pour le citoyen lambda.

Il est donc nécessaire de l’expliquer dans un langage compréhensible, en utilisant des exemples

tirés de la vie quotidienne d’individus appartenant à différentes catégories sociales. Les

campagnes sociales devraient montrer que notre modèle, Alice, peut être confronté à de nombreux

problèmes, perdre le contrôle de sa propre vie en raison d’un manque de connaissances sur les

différents aspects de la sexualité et sur sa capacité à contrôler sa fertilité et à prendre soin de sa

SSR, puis du manque d’accès aux ressources et aux services qui le permettent. Elle peut tenter de

se suicider parce qu’elle ne comprend pas ou n’accepte pas son altérité due à son identité non

hétéronormative, qu’elle est confrontée aux préjugés, au harcèlement, à l’agression et au rejet

social. Elle peut être victime de violences et ne pas savoir vers qui se tourner pour obtenir de l’aide.

Elle peut ne pas se protéger contre les grossesses non désirées et les maladies sexuellement

transmissibles en ne connaissant pas les méthodes de contraception ou en les assimilant à

quelque chose de mauvais ou de néfaste, ou à un péché. Elle peut négliger sa santé génésique en

ne sachant pas comment s’en occuper et en n’ayant pas de connaissances de base en matière

d’hygiène, de prévention et d’évitement de comportements sexuels à risque. Rappelons que, selon

l’Unesco, parmi les huit concepts clés autour desquels l’éducation sexuelle devrait être développée,

figurent les relations ; les valeurs, les droits, la culture et la sexualité ; la compréhension du genre ;

la violence et la sécurité ; les compétences pour la santé et le bien-être ; le corps humain et le

développement ; la sexualité et le comportement sexuel ; et la santé sexuelle et reproductive80.

Des campagnes publiques, qui pourraient être financées par l’UE, sont nécessaires, en utilisant

diverses formes et canaux de communication, pour sensibiliser les parents et tous ceux qui

s’occupent d’enfants, y compris les enseignant·es, à l’importance de l’éducation sexuelle pour le

développement et l’autonomisation des enfants et des jeunes. Les éducateur·ices, mais aussi les

psychologues, les pédiatres, les sexologues, les gynécologues et les juristes devraient s’exprimer

dans le cadre de campagnes visant à faire connaître ce qu’est l’éducation sexuelle et pourquoi elle

est nécessaire. Des représentants de ces groupes pourraient souligner la diversité des aspects de

l’éducation sexuelle, leur importance pour le fonctionnement des individus et la prévention des

problèmes sociaux. Cette polyphonie d’experts pourrait rendre moins taboue et dépolitiser

l’éducation sexuelle. Des campagnes d’information fiables constitueraient également une réponse

substantielle aux protestations contre la mise en œuvre de l’éducation sexuelle. Elles mettraient en



évidence les représentations erronées et les préjugés diffusés par des opposants (comme

l’assimilation de l’éducation sexuelle à la sexualisation des enfants et à la promotion de

l’homosexualité81).

Il est également essentiel de mieux faire connaître les droits des personnes et les services de santé

sexuelle et reproductive disponibles. Des parents et des jeunes informés pourraient exiger de l’État

qu’il respecte leur droit à l’information, à l’éducation et aux soins de santé.

Une dimension cruciale de l’éducation et de la sensibilisation de la société à la DSSR consiste à

contrer le discours des mouvements anti-genre qui rejettent les droits reproductifs et sexuels et

l’égalité femmes-hommes en les considérant comme une menace pour la nation et la famille. Il

convient d’élaborer des stratégies de communication pour répondre au détournement du langage

des droits humains par les mouvements anti-genre et anti-DSSR, en démystifiant leur activité et

leur désinformation. Elles devraient s’appuyer sur l’expérience des ONG, qui façonnent le discours

sur les DSSR dans leurs activités quotidiennes, en soutenant des personnes issues de différents

milieux, en écoutant et en recueillant leurs histoires, et en agissant pour la « normalisation » du

discours sur les DSSR contre la stigmatisation de l’avortement, le tabou de l’éducation sexuelle et la

désinformation dans le domaine de la contraception.

Suivi de la mise en œuvre des droits et de la santé sexuels et reproductifs
dans l’UE

La mise en œuvre de l’éducation sexuelle dans chaque pays de l’UE doit faire l’objet d’un suivi

constant et attentif. Toutefois, la principale source de données ne peut être les informations

officielles fournies par le gouvernement ou d’autres institutions publiques concernant, par

exemple, la législation, les politiques ou le programme scolaire adopté (l’éducation sexuelle « en

théorie »). Une « cartographie plus détaillée des pratiques actuelles en matière d’éducation

sexuelle dans les différents États membres de l’UE »82 est nécessaire. Il est essentiel d’étudier

systématiquement si et comment l’éducation sexuelle à l’école est proposée en pratique à

différentes catégories d’élèves dans différents types d’écoles, quel contenu est enseigné et s’il

aborde les différents aspects de la sexualité et répond aux besoins des jeunes. La recherche doit

prendre en compte les perspectives des élèves participants, des enseignants, des établissements

d’enseignement et des ONG travaillant dans ce domaine, afin d’identifier les problèmes et les

obstacles à la mise en œuvre d’une éducation sexuelle complète. Dans le cas de la recherche

auprès des étudiants, il est nécessaire d’utiliser une approche intersectionnelle pour saisir les

besoins et les obstacles des personnes appartenant à différentes catégories sociales. Le rôle de

l’UE pourrait être non seulement de financer l’organisation de telles enquêtes (impliquant des



organismes de recherche déjà actifs dans différents pays), mais aussi de coordonner ces

enquêtes, en soutenant le développement d’une méthodologie appropriée pour comparer la

situation dans les différents pays et saisir leurs spécificités.

Le suivi des différences d’accès à la contraception entre les États membres est un point de départ

pour prendre des mesures visant à les obliger à améliorer la situation. Bien que les taux d’utilisation

des contraceptifs en Europe (et dans une perspective mondiale) soient en hausse, et que de plus en

plus de personnes réduisent le risque de grossesses non désirées et soient en mesure de planifier

le nombre d’enfants qu’elles auront et le moment où elles les auront, de nombreuses femmes ont

encore un besoin non satisfait en matière de planification familiale83.

Garantir la possibilité d’utiliser une méthode différente pour contrôler la fertilité devrait être

considéré comme faisant partie des soins de santé, ainsi que comme un outil permettant aux

citoyens de faire des choix en matière de procréation et de planifier leur vie. Pour convaincre les

gouvernements et l’opinion publique des avantages de l’investissement dans les soins de santé

reproductive, il convient de discuter des conséquences sociales et économiques négatives des

grossesses non désirées. Dans les campagnes éducatives financées par l’UE et destinées aux

citoyens européens, il est essentiel de déstigmatiser et de démystifier la contraception et d’offrir

des informations scientifiques fondées. Les besoins éducatifs auxquels répondent ces campagnes

devraient être reconnus en coopération avec des ONG et des experts de pays spécifiques. La

sensibilisation à la valeur d’une contraception gratuite et facilement accessible peut mobiliser les

mouvements de plaidoyer oeuvrant en sa faveur.

La violation des droits des femmes affectées par les DSSR devrait être ouvertement et

publiquement nommée et formellement traitée comme une manifestation de la violence contre les

femmes et les filles (VFF)84. Selon la proposition du Lobby européen des femmes, les principales

formes de VFF comprennent la violence sexuelle, les mutilations génitales féminines, l’avortement

et la stérilisation forcés en tant que formes d’oppression et de subordination, ainsi que le déni

d’accès aux DSSR, y compris les grossesses forcées85. Ces dernières ont déjà été reconnues par le

Parlement européen comme une forme de violence fondée sur le genre86. Dans une des résolutions,

la coercition reproductive et le refus de soins d’avortement sûrs et légaux ont été mentionnés dans

ce contexte87. Le moment est venu d’élaborer, dès que possible, des solutions efficaces pour

prévenir et combattre les violations des DSSR en tant que formes de VFF. Dans le cas de pratiques

discriminatoires légitimées par des politiques de reproduction, mises en œuvre par des institutions

et des organisations au sein du système public de santé ou d’éducation (comme les cliniques

médicales ou les écoles), elles devraient être reconnues comme une violence institutionnelle ou

structurelle88. L’adoption d’une telle approche implique l’élaboration de mesures à appliquer par les



institutions de l’UE à l’encontre des pays qui recourent à ce type de violence.

Le suivi de la mise en œuvre des DSSR ne doit pas se limiter au paysage de l’ensemble de l’UE ou de

certains pays. Il doit comprendre une analyse de la situation de différentes catégories sociales, en

adoptant des approches intersectionnelles et spécifiques au genre. La coopération entre

différents acteurs aux niveaux international, national et local – professionnel·les de la santé,

travailleur·euses sociaux, juristes, éducateur·ices et militant·es – permet d’identifier les groupes

vulnérables exposés à la discrimination et victimes de violations de leurs droits sexuels et

reproductifs. L’intégration de leur point de vue dans les politiques de SSR exige la participation de

leurs représentants ou défenseurs afin de reconnaître les besoins, les déficits et les solutions

souhaitées.

Les professionnels de la santé qui sont compétents, amicaux, qui ne portent pas de jugement, qui

n’ont pas de préjugés et qui n’utilisent pas la clause de conscience sont également des acteurs clés

de l’accès à la contraception. Dans cette dimension des droits génésiques, il est essentiel non

seulement d’informer les gens sur la variété des méthodes modernes de contraception, mais aussi

de garantir l’accès aux contraceptifs qui conviennent le mieux aux individus, compte tenu de leur

âge, de leur état de santé et de leur mode de vie. « Dans l’ensemble, les recommandations

politiques et les normes non contraignantes des institutions internationales et européennes en

matière de contraception vont toutes dans le même sens, à savoir que les acteurs étatiques

doivent et devraient prendre des mesures plus proactives pour faciliter l’accès à la contraception,

tant du point de vue des droits humains que de la santé publique89 ». Parmi ces mesures figure le

remboursement des contraceptifs à toutes les personnes en âge de procréer, qui « change la

donne en ouvrant l’accès à la contraception moderne90 ». Une telle amélioration de l’accès à la

contraception moderne est constatée en Europe occidentale. Par exemple, en France, des

préservatifs gratuits sont disponibles en pharmacie pour les personnes âgées de 16 à 25 ans en

réponse à l’augmentation des infections sexuellement transmissibles91. Depuis le 1er janvier 2022,

les femmes françaises de moins de 26 ans ont accès à la contraception gratuite, incluant les

consultations auprès des professionnel·les de santé et les procédures associées aux contraceptifs

qu’elles ont choisis. En 2023, l’Agence italienne des médicaments a décidé de rendre la pilule

contraceptive gratuite pour les femmes de tous âges en Italie (elle était déjà remboursable dans

certaines régions, mais avec des restrictions d’âge)92. Il convient de promouvoir les exemples de

ces bonnes pratiques, en utilisant des stratégies et des arguments rationnels pour les introduire et

en présentant les avantages pour les individus et les sociétés.

L’accès à la contraception est lié au droit de bénéficier des résultats du développement

scientifique. L’UE devrait soutenir l’introduction de méthodes contraceptives – méthodes



hormonales ou réversibles à longue durée (LARC) – pour les hommes, par le biais de recherches

dans ce domaine, de la mise en œuvre des méthodes déjà développées et d’une campagne

d’éducation. Cela renforcerait l’autonomie procréative des hommes et contribuerait à la « justice

contraceptive » et à l’égalité entre femmes et hommes. Aujourd’hui, les femmes sont perçues

comme responsables de la prévention des grossesses non désirées par la contraception et

supportent la plupart des charges financières et de santé. Dans de nombreux cas, leur état de

santé et les effets secondaires de la contraception les empêchent d’en faire usage. Comme

l’affirme Lisa Campo-Engelstein, « nous avons besoin à la fois d’un changement de technologie – le

développement des LARCs masculins – et d’un changement d’idéologie – la conviction que les

femmes et les hommes devraient être responsables de la contraception – pour parvenir à un

arrangement contraceptif plus juste93 ».

Bien qu’il existe deux méthodes modernes sûres et efficaces pour mettre fin à une grossesse –

avec des médicaments ou une procédure chirurgicale –, elles ne sont pas disponibles dans tous les

États membres de l’UE qui autorisent l’avortement (dans des cadres juridiques spécifiques)94. Bien

que l’avortement médical (médicamenteux/non chirurgical) basé sur l’utilisation de médicaments

pharmacologiques (mifépristone et misoprostol) pour interrompre la grossesse soit recommandé

par l’OMS comme une méthode pouvant être « fournie au niveau des soins primaires et en

ambulatoire, ou en pharmacie95 » et permettant aux femmes de gérer elles-mêmes le processus

d’avortement médical en dehors d’un établissement de santé (par exemple, à domicile) pendant le

premier trimestre96, il n’est pas légalisé dans des pays tels que la Croatie, la Lituanie et la

Slovaquie97. Dans certains États, il existe des limitations à l’avortement médicamenteux, comme

une limite temporelle à la possibilité de recourir à cette procédure (jusqu’à sept ou neuf semaines,

par exemple en France, au Luxembourg, en Allemagne, en Estonie ou en Lettonie98). Un autre

obstacle à l’accès à cette méthode d’interruption de grossesse est la restriction de son utilisation

auprès des personnes ne bénéficiant pas de la supervision directe d’un agent de santé, ce qui les

oblige à subir la procédure dans un hôpital ou un centre de planification familiale (par exemple, en

France, en Italie ou en Belgique99). Dans des pays comme la Pologne, où l’avortement est presque

totalement interdit, l’utilisation des abortifs n’a pas été approuvée.

« La pandémie a montré que des modèles simples et démédicalisés d’accès à l’avortement sont non

seulement possibles, mais souhaitables100 ». Un avortement facilement accessible et autogéré peut

rendre l’interruption de grossesse communément disponible, sûre et responsabilisante pour les

femmes dans les pays où les régimes d’avortement sont libéraux et dans ceux où l’avortement est

presque totalement interdit (comme c’est le cas en Pologne). Là encore, les ONG jouent un rôle

crucial dans la diffusion et l’introduction de cette méthode d’interruption de grossesse et dans

l’éducation du public et des professionnel·les de la santé à son sujet. L’organisation internationale



Women on Web, qui fournit des pilules abortives, aide les réfugiées ukrainiennes à obtenir un accès

sûr à l’avortement lorsqu’elles viennent en Pologne, où les possibilités d’interruption grossesse

sont très restrictives, même en cas de viol101. Cette situation prouve qu’il est nécessaire d’élaborer

des stratégies de protection des DSSR et des mesures d’urgence en cas de crise.

« La justice reproductive exige que l’avortement soit sûr et accessible102 ». La solution souhaitée

est la décriminalisation de l’avortement et l’élimination des obstacles qui rendent difficile

l’interruption de grossesse, même lorsque la loi autorise l’avortement sur demande ou pour des

raisons sociales. Mais, comme le montre le Canada – un pays sans politique d’avortement –, garantir

l’égalité d’accès aux services d’avortement exige plus que des réglementations légales103. Des

catégories sociales spécifiques doivent être prises en compte et des solutions appropriées doivent

être trouvées pour garantir la mise en œuvre de l’accès à ces services, comme le postule le concept

de justice reproductive.

En se référant aux problèmes d’accès aux DSSR mentionnés plus tôt et à la mise en œuvre de la

justice reproductive aujourd’hui en Europe, ainsi qu’aux recommandations formulées par les

experts dans les rapports analysés, des actions sont souhaitées dans les domaines choisis suivants

:

travailler sur des solutions pour garantir l’accès universel aux services de santé sexuelle et

reproductive et l’intégration de la santé reproductive dans les stratégies et programmes

nationaux ;

développer des systèmes de remboursement des contraceptifs pour toutes les personnes en

âge de procréer, en tenant compte des groupes vulnérables ;

améliorer l’accès à l’avortement médicamenteux ;

développer des outils en ligne offrant des informations sur un large éventail de méthodes

contraceptives modernes et efficaces, tout en permettant l’accès à l’information pour les

personnes exclues numériquement (par exemple, en mettant en place des lignes

d’assistance téléphonique) ;

élaborer des solutions pour faciliter et protéger la mobilité des personnes et des produits

médicaux qui traversent les frontières ;

reconnaître et réduire les pratiques discriminatoires à l’égard des groupes vulnérables ;

concevoir les activités des services de santé reproductive en tenant compte de la situation

des groupes marginalisés (comme les barrières géographiques et linguistiques et les besoins

spécifiques des adolescents et des personnes handicapées) ;

développer la télémédecine pour les consultations en matière de DSSR ;

limiter l’utilisation de la clause de conscience par le personnel de santé et reconnaître et



éliminer les cas de sur-utilisation ;

envisager les solutions qui pourraient garantir la protection et la mise en œuvre des DSSR

dans différents pays, en particulier dans les « démocraties illibérales » ;

inclure les ONG et les représentants des différentes catégories sociales dans la formulation

des résolutions et la consultation sur les modifications de la loi (au niveau national et

européen) ;

impliquer les représentants des services de santé dans les efforts visant à améliorer la mise

en œuvre des DSSR et élaborer des normes pour leur formation en la matière ;

intégrer un cadre de justice reproductive dans la formation et la pratique des soins de santé ;

former le personnel des services de santé et d’éducation à réduire la stigmatisation et les

préjugés à l’égard des groupes vulnérables en matière d’éducation sexuelle, de contraception

et d’avortement.

La mise en œuvre des exigences en matière de DSSR nécessite une coopération entre les

décideurs politiques, les universitaires et les praticiens. Les experts ont développé des outils

innovants qui peuvent être utiles dans l’analyse critique des politiques publiques si elles sont

équitables, inclusives et adoptent une approche intersectionnelle, comme le cadre de l’analyse des

politiques basée sur l’intersectionnalité (IBPA)104 ou EquiFrame (« un cadre analytique pour évaluer

le degré de prise en compte de l’inclusion sociale et des droits humains dans les politiques et

documents connexes105 »), qui a déjà été adopté pour le groupe vulnérable de la SSR106. En

coopération avec des représentants d’organisations locales, ils formulent des recommandations

pour la mise en œuvre des DSSR et identifient des solutions qui répondent aux besoins de groupes

spécifiques. Parmi les exemples, on peut citer un ensemble d’interventions en matière de DSSR

essentielles pour les adolescents107 ou l’ensemble minimal de services initiaux (EMSI) pour la santé

génésique108, qui a été récemment invoqué en réponse à la menace contre les DSSR résultant de la

guerre en Ukraine109. Nous pouvons trouver des exemples de bonnes pratiques inclusives dans les

activités des ONG. Par exemple, les organisations polonaises telles que Foundation for Women and

Family Planning et Abortion Dream Team ont organisé des consultations téléphoniques et préparé

du matériel d’information et d’éducation dans différentes langues, y compris la langue des signes,

en réponse à l’afflux de réfugiés en provenance d’Ukraine110.

Soutenir les organisations locales agissant dans le domaine de la santé et
des DSSR dans l’UE et renforcer la coopération entre les différents acteurs
dans ce domaine

L’analyse de la situation des droits sexuels et reproductifs en Europe dans différentes dimensions

prouve le rôle vital des ONG locales dans toutes les activités : surveillance, dénonciation, plaidoyer,



interventions, actions juridiques et politiques ; l’éducation et l’activisme social ; et la fourniture de

diverses formes d’information, de soutien technique (y compris financier) et psychologique pour

l’accès à l’éducation sexuelle et aux conseils de planification familiale, à la contraception et à

l’avortement. Les réseaux internationaux d’entraide sont efficaces et agissent en cas de crise,

comme la pandémie ou la guerre en Ukraine avec l’afflux de réfugiés qui s’est ensuivi, en répondant

immédiatement à leurs besoins. Ils sont actifs au niveau macrostructurel, en influençant la

politique, les réglementations légales et la conscience sociale, ainsi qu’au niveau mezzo et

microstructurel, en contrôlant les institutions publiques dans les communautés locales et en

soutenant et en responsabilisant les individus. Ils identifient et adressent leurs actions et leur

soutien à des groupes spécifiques, invisibles dans les systèmes de santé publique ou d’éducation,

ignorés ou discriminés (tels que les migrant·es sans papiers, les personnes LGBTQIA+, les

travailleur·euses du sexe, les personnes handicapées, les habitant·es de régions isolées, les

personnes à faible statut socio-économique), en comprenant et en appliquant l’approche de

l’intersectionnalité.

L’activité et le rôle important des ONG dans le domaine des DSSR doivent être mieux reconnus par

les institutions de l’UE et bénéficier d’un soutien accru. Elles devraient être reconnues et

appréciées en tant qu’acteurs cruciaux dans la mise en œuvre de la justice reproductive dans des

pays spécifiques ainsi qu’au niveau international. Leurs demandes, recommandations et

propositions de solutions présentées par leurs experts et praticiens devraient être prises en

compte dans les stratégies et les politiques. Elles ont besoin d’un financement permanent pour

leurs activités et d’une coopération internationale. En outre, dans les pays où les activités liées aux

DSSR sont entravées et risquées, il est nécessaire de « défendre les défenseurs », ce qui exige des

programmes spéciaux de protection et différentes formes de soutien.

L’UE pourrait également soutenir la mise en réseau d’organisations opérant dans les pays

européens, pour l’échange d’expériences, de bonnes pratiques, de solutions innovantes et pour

contrer les groupes opposés à l’éducation sexuelle. Des ressources sont nécessaires pour que

cette mise en réseau et cette coopération puissent fonctionner en continu, indépendamment des

changements de situation politique dans un pays donné. Il serait utile de cartographier ce réseau

au sein de l’UE et de soutenir les initiatives locales dans le cas des « taches blanches » sur la carte

de l’UE.

La mise en œuvre des DSSR doit se faire avec la participation de la société civile. Comme l’a montré

Marta Rawluszko à propos de l’exemple de l’introduction de l’intégration de la parité de genre en

Pologne et de la mobilisation anti-genre qui en a découlé, ce processus ne doit pas être perçu

socialement comme un processus descendant, imposé par l’UE sans consultation des citoyens, en



quelque sorte contre leur volonté, portant atteinte à la souveraineté de l’État et à la démocratie111 : «

La manière technocratique d’élaborer des politiques particulières en matière d’égalité de genre

alimente sa propre opposition. La promotion de « l’égalité des genres » d’une manière non

démocratique qui échappe au contrôle parlementaire et au débat public peut susciter une forte

contre-réaction, fondée sur des objections à ce qui peut être considéré comme une intervention

obscure faite par l’État sans le consentement des citoyens112 ». La participation d’experts et

d’organisations féministes et de représentants de la communauté LGBTQIA+ dans la promotion et

la mise en œuvre des DSSR est insuffisante, car ces acteurs sociaux sont des sujets d’attaque

faciles pour les groupes anti-genre, qui les considèrent comme des agents de « l’endoctrinement

de l’idéologie du genre ». D’autres organisations sociales doivent également être convaincues et

engagées dans la mise en œuvre de la DSSR. Des campagnes publiques avec la participation de

leaders d’opinion locaux, d’activistes, de représentants de la communauté éducative, médicale ou

judiciaire et de citoyens ordinaires représentant différentes catégories sociales devraient

sensibiliser la population à l’importance des DSSR et à la nécessité de trouver des solutions pour

les garantir.

En réponse au mouvement croissant anti-DSSR, anti-genre et anti-LGBTQIA+, l’UE doit encourager

et soutenir le développement d’une large alliance de responsables politiques, d’activistes, de

professionnels de la santé de diverses spécialisations, de sexologues, d’enseignants et

d’éducateurs, et de juristes s’occupant des droits humains, des enfants, des femmes, des immigrés

et des patients. La création de réseaux et la promotion de la coopération entre experts et

praticiens de différents domaines nous permettront de mieux comprendre les problèmes divers et

complexes auxquels est confrontée la mise en œuvre des DSSR dans chaque pays et dans la

perspective de l’UE, ainsi que de trouver des solutions pratiques.

Remarques finales
Nos considérations se sont concentrées sur les questions de DSSR, mais celles-ci ne sont traitées

que comme un point de départ pour l’égalité de genre et la création d’une politique progressiste

féministe. Nous considérons la justice reproductive, ainsi que la perspective intersectionnelle,

comme un outil très précieux et utile, et pas seulement dans le contexte des droits et de la santé

sexuels et génésiques.

Un nouveau contrat de genre devrait intégrer un cadre de justice reproductive qui ne se centre pas

seulement sur les droits reproductifs, mais qui attire également l’attention sur les injustices

croisées et identifie les groupes privilégiés et marginalisés, les structures de pouvoir et la violence

institutionnelle. Dans cette perspective, un individu n’est pas seulement considéré comme une



femme ou un homme, mais dans le contexte plus large des différentes caractéristiques et facteurs

qui déterminent sa position sociale et ses chances dans la vie. Sur la base de cette approche

intersectionnelle, les catégories de genre doivent être considérées comme diverses. Cela conduira

à une politique plus sensible et individualisée, qui appréciera et soutiendra la diversité et la justice.

En outre, bien qu’elle se concentre sur les droits humains, l’autonomie individuelle et la subjectivité,

elle stimule la sensibilité sociale et mobilise la solidarité sociale.

Le cadre de la justice reproductive est essentiel pour contrôler et traiter l’inégalité entre les

genres, mais avant tout, il crée un avenir féministe fondé sur la justice sociale et l’appréciation de

la diversité, garantit la subjectivité et l’autonomie pour tous les individus, et contrecarre la

marginalisation et l’exclusion.
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